
Nous soussignés, Cabinet ALIANS
BP 25-252, 59379 DUNKERQUE Cedex 1

Certifions par la présente avoir souscrit auprès d'Allianz iard un contrat groupe MEDINAT n°
54 335 537 portant l'adhésion n° MDNA21605.

Ce contrat couvre notamment :

- Vos Responsabilité Civile Professionnelle et Exploitation d'un montant de 8 millions
d'euros par sinistre et 15 millions d'euros par année d'assurance, limitées aux activités
détaillées reprises sur votre bulletin d'adhésion et/ou sur le dernier avenant, quel que
soit le lieu d'activités.

Le présent document a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. Il ne constitue pas une
présomption d'application des garanties et ne peut engager Allianz iard au-delà des
conditions et limites du contrat auxquelles il se réfère. Les exceptions de garantie opposables au
souscripteur le sont également aux bénéficiaires de l'indemnité (résiliation, nullité, règles
proportionnelles, exclusions, déchéances,�).

Elle est valable du 01/01/2020  au 31/12/2020 sous réserve du règlement de la cotisation émise
ou à émettre.

Toute adjonction autre que le cachet ou la signature du représentant de la compagnie est
réputée non écrite.

                                                                                          Fait à Dunkerque, le 02 jan. 2020

Mr POURTIER Jean Michel 
                               
2 rue Montaleau                                    
                                                   
94370 SUCY-EN-BRIE                                       
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